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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

3 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 1 - Médecine 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 
PRS3 révisé 

2025 
(implantations 

cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 21 22 1 

MAINE ET LOIRE 21 21 0 

MAYENNE 8 9 1 

SARTHE 11 13 2 

VENDEE 11 11 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

4 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 2 - Chirurgie 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par 
le PRS3 révisé 2025 (implantations cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé Adultes Bariatrique Pédiatrique Adultes Bariatrique Pédiatrique Adultes Bariatrique Pédiatrique 

LOIRE ATLANTIQUE 14 5 7 15 5 7 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 10 3 6 10 3 6 0 0 0 

MAYENNE 4 1 2 4 1 2 0 0 0 

SARTHE 6 2 3 6 2 3 0 0 0 

VENDEE 6 2 3 6 2 3 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

5 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 3 - Gynécologie-obstétrique, néonatalogie, réanimation néonatale 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 

2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 
obstétrique - 

1 
(gynécologie) 

obstétrique - 
2A 

(néonatalogie) 

obstétrique - 
2B  

(néonatalogie 
avec soins 
intensifs) 

obstétrique 
- 3 

(réanimation 
néonatale) 

obstétrique - 
1 

(gynécologie) 

obstétrique - 
2A 

(néonatalogie) 

obstétrique - 
2B  

(néonatalogie 
avec soins 
intensifs) 

obstétrique 
- 3 

(réanimation 
néonatale) 

obstétrique - 
1 

(gynécologie) 

obstétrique - 
2A 

(néonatalogie) 

obstétrique - 
2B  

(néonatalogie 
avec soins 
intensifs) 

obstétrique 
- 3 

(réanimation 
néonatale) 

LOIRE ATLANTIQUE 2 3 1 1 2 3 1 1 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 2 1 1 1 2 1 1 1 0 0 0 

MAYENNE 2 0 1 0 2 0 1 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 0 1 1 1 0 1 1 0 0 0 0 

VENDEE 4 0 1 0 4 0 1 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

6 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 4 - Psychiatrie 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 

révisé 2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 
Psychiatrie 

adulte 

Psychiatrie 
de l’enfant 

et de 
l’adolescent 

Psychiatrie 
périnatale 

Soins sans 
consentement 

Psychiatrie 
adulte 

Psychiatrie 
de l’enfant 

et de 
l’adolescent 

Psychiatrie 
périnatale 

Soins sans 
consentement 

Psychiatrie 
adulte 

Psychiatrie 
de l’enfant 

et de 
l’adolescent 

Psychiatrie 
périnatale 

Soins sans 
consentement 

LOIRE ATLANTIQUE 9 5 1 4 9 5 1 4 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 6 5 1 3 6 5 1 3 0 0 0 0 

MAYENNE 4 1 1 3 4 1 1 3 0 0 0 0 

SARTHE 5 2 1 1 5 2 1 1 0 0 0 0 

VENDEE 2 1 1 2 2 1 1 2 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

7 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 5 - Soins médicaux et de réadaptation 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire 
de santé 

Can
cers 

: 
onc
olog
ie et 
onc
olog

ie 
hém
atol
ogie 

Card
iolo
gie 
(car
dio 

vasc
ulair

e) 

Con
duit
es 

Addi
ctive

s 

DED
M 

Géri
atrie 

Loc
omo
teur 

Pédi
atrie 

: 
jeun
es 

enfa
nts, 
enfa
nts 
et 

adol
esce
nts 

Poly
vale
nt 

Res
pirat
oire 

/ 
pne
umo
logie 

Syst
ème 
Nerv
eux 

Can
cers 

: 
onc
olog
ie et 
onc
olog

ie 
hém
atol
ogie 

Card
iolo
gie 
(car
dio 

vasc
ulair

e) 

Con
duit
es 

Addi
ctive

s 

DED
M 

Géri
atrie 

Loc
omo
teur 

Pédi
atrie 

: 
jeun
es 

enfa
nts, 
enfa
nts 
et 

adol
esce
nts 

Poly
vale
nt 

Res
pirat
oire 

/ 
pne
umo
logie 

Syst
ème 
Nerv
eux 

Can
cers 

: 
onc
olog
ie et 
onc
olog

ie 
hém
atol
ogie 

Card
iolo
gie 
(car
dio 

vasc
ulair

e) 

Con
duit
es 

Addi
ctive

s 

DED
M 

Géri
atrie 

Loc
omo
teur 

Pédi
atrie 

: 
jeun
es 

enfa
nts, 
enfa
nts 
et 

adol
esce
nts 

Poly
vale
nt 

Res
pirat
oire 

/ 
pne
umo
logie 

Syst
ème 
Nerv
eux 

LOIRE 
ATLANTI

QUE 
6 5 2 3 18 7 2 19 2 5 6 5 2 3 18 7 2 19 2 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

MAINE 
ET 

LOIRE 
7 4 3 3 18 2 1 22 1 3 8 4 3 3 19 3 1 23 3 3 1 0 0 0 1 1 0 1 2 0 

MAYENN
E 1 3 1 0 6 1 0 8 1 1 1 3 1 0 7 1 0 8 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

SARTHE 2 2 3 2 9 3 1 10 1 3 2 2 3 2 11 3 1 10 1 3 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 

VENDEE 1 1 1 2 5 5 0 12 2 4 4 3 1 2 8 5 0 12 2 4 3 2 0 0 3 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

8 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 6 – Activité de médecine nucléaire 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 

révisé 2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé Mention A Mention B ** Mention A Mention B ** Mention A Mention B ** 

LOIRE ATLANTIQUE 1 6 1 6 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 4 0 4 0 0 

MAYENNE 1 0 1 0 0 0 

SARTHE 0 3 0 3 0 0 

VENDEE 0 1 0 1 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

9 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 7 - Soins de longue durée 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 
PRS3 révisé 

2025 
(implantations 

cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 14 15 1 

MAINE ET LOIRE 6 7 1 

MAYENNE 4 4 0 

SARTHE 7 7 0 

VENDEE 7 7 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

10 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 8 - Greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques 

Greffes d’organes 

  Implantations géographiques autorisées  Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 (implantations cibles)  Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

LOIRE ATLANTIQUE 

Cœur 1 

Cœur poumons 1 

Poumons 1 

Rein 1 

Rein pancréas 1 

Pancréas 1 

Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 1 

Cœur poumons 1 

Poumons 1 

Rein 1 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 1 

Cœur poumons 1 

Poumons 1 

Rein 1 

Rein pancréas 1 

Pancréas 1 

Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 1 

Cœur poumons 1 

Poumons 1 

Rein 1 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 

Cœur poumons 0 

Poumons 0 

Rein 0 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 00 

0 Cœur 0 

Cœur poumons 0 

Poumons 0 

Rein 0 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

MAINE ET LOIRE 

Cœur 0 

Cœur poumons 0 

Poumons 0 

Rein 1 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 

Cœur poumons 0 

Poumons 0 

Rein 0 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 

Cœur poumons 0 

Poumons 0 

Rein 1 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

0 Cœur 0 

Cœur poumons 0 

Poumons 0 

Rein 0 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 

Cœur poumons 0 

Poumons 0 

Rein 0 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

Cœur 0 

Cœur poumons 0 

Poumons 0 

Rein 0 

Rein pancréas 0 

Pancréas 0 

Intestins 0 

Foie 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

11 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 8 - Greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques (suite) 

Greffes de cellules souches hématopoïétiques 

  
Implantations géographiques 

autorisées  

Implantations géographiques 
prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 0 1 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

12 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 9 - Traitement des grands brulés 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 

prévues par le PRS3 
révisé 2025 

(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

13 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 10 - Chirurgie cardiaque 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 

prévues par le PRS3 
révisé 2025 

(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants Adultes Enfants Adultes Enfants 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 0 1 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

14 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 11 - Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie 

Rythmologie interventionnelle 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 

2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé Mention A Mention B** Mention C** Mention D** Mention A Mention B** Mention C** Mention D** Mention A Mention B** Mention C** Mention D** 

LOIRE ATLANTIQUE 1 0 2 1 2 0 à 2 0 à 2 1 1 0 à 2 0 0 

MAINE ET LOIRE 3 1 2 0 3 2 0 à 2 0 à 1 0 1 0 0 à 1 

MAYENNE 1 0 0 0 2 0 0 0 1 0 0 0 

SARTHE 0 0 2 0 0 à 1 0 2 0 0 à 1 0 0 0 

VENDEE 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

15 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 11 - Activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie (suite) 

Cardiopathies congénitales hors rythmologie 

  
Implantations 

géographiques autorisées  

Implantations 
géographiques prévues 
par le PRS3 révisé 2025 
(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles implantations) 

Territoire de santé Mention A Mention B** Mention A Mention B** Mention A Mention B** 

LOIRE ATLANTIQUE 0 2 0 2 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 0 1 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 

 

Cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte 

 
Implantations 

géographiques 
autorisées 

Implantations 
géographiques 
prévues par le 
PRS3 révisé 

2025 
(implantations 

cibles) 

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 4 4 0 

MAINE ET LOIRE 3 3 0 

MAYENNE 1 1 0 

SARTHE 2 2 0 

VENDEE 1 1 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

16 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 12 - Neurochirurgie 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le 

PRS3 révisé 2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé Adultes Enfants 

Neurochir
urgie 

fonctionn
elle 

cérébrale 

Radio 
chirurgie 
stéréotaxi

que 

Adultes Enfants 

Neurochir
urgie 

fonctionn
elle 

cérébrale 

Radio 
chirurgie 
stéréotaxi

que 

Adultes Enfants 

Neurochir
urgie 

fonctionn
elle 

cérébrale 

Radio 
chirurgie 
stéréotaxi

que 

LOIRE ATLANTIQUE 1 0 1 1 1 0 1 1 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

17 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 13 - Activité interventionnelle sous imagerie médicale en neuroradiologie 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 

prévues par le PRS3 
révisé 2025 

(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé Mention A mention B Mention A mention B Mention A mention B 

LOIRE ATLANTIQUE 0 1 0 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 1 0 1 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

18 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 14 - Médecine d'urgence 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

SAMU SMUR 

SMUR 
- 

Antenn
es 

SMUR 

SMUR 
pédiatr

ique 
SU 

SU - 
Antenn
es MU 

SU 
pédiatr

ique 
SAMU SMUR 

SMUR 
- 

Antenn
es 

SMUR 

SMUR 
pédiatr

ique 
SU 

SU - 
Antenn
es MU 

SU 
pédiatr

ique 
SAMU SMUR 

SMUR 
- 

Antenn
es 

SMUR 

SMUR 
pédiatr

ique 
SU 

SU - 
Antenn
es MU 

SU 
pédiatr

ique 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

1 3 1 1 5 0 1 1 3 1 1 5 0 2 0 0 0 0 0 0 1 

MAINE ET LOIRE 1 3 0 1 4 0 1 1 3 0 1 4 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 1 3 0 0 3 0 0 1 3 0 0 2 à 3 0 à 2 1 0 0 0 0 0 0 à 2 1 

SARTHE 1 2 1 0 7 0 1 1 5 1 1 3 4 1 0 3 0 1 0 4 0 

VENDEE 1 4 2 0 7 0 1 1 4 2 0 6 à 7 0 à 1 1 0 0 0 0 0 0 à 1 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

19 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 15 – Soins critiques 

Réanimation 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par 
le PRS3 révisé 2025 (implantations cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé Adulte Pédiatrique 
Pédiatrique 
spécialisée 

Adulte Pédiatrique 
Pédiatrique 
spécialisée 

Adulte Pédiatrique 
Pédiatrique 
spécialisée 

LOIRE ATLANTIQUE 3 0 1 3 0 1 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 2 0 1 2 0 1 0 0 0 

MAYENNE 1 0 0 1 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 0 0 1 1 0 0 1 0 

VENDEE 1 0 0 1 0 0 0 0 0 

 

SIP et SIP DEROGATOIRES 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 

2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 
SIP  - Soins 

Intensifs 
Polyvalents 

SIP 
dérogatoires 

SIP 
pédiatriques 

SIP 
pédiatriques 
dérogatoires 

SIP  - Soins 
Intensifs 

Polyvalents 

SIP 
dérogatoires 

SIP 
pédiatriques 

SIP 
pédiatriques 
dérogatoires 

SIP  - Soins 
Intensifs 

Polyvalents 

SIP 
dérogatoires 

SIP 
pédiatriques 

SIP 
pédiatriques 
dérogatoires 

LOIRE ATLANTIQUE 3 5 1 1 3 5 1 1 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 2 3 1 0 2 3 1 1 0 0 0 1 

MAYENNE 1 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 

SARTHE 1 2 0 1 1 2 1 1 0 0 1 0 

VENDEE 1 1 0 1 1 2 0 1 0 1 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

20 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 15 – Soins critiques (suite) 

SI D'ORGANES ET DE SPECIALITES 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 

2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé SC H/SIH SC/SI spé SIC 
SIH 

pédiatrique 
SINV SC H/SIH SC/SI spé SIC 

SIH 
pédiatrique 

SINV SC H/SIH SC/SI spé SIC 
SIH 

pédiatrique 
SINV 

LOIRE ATLANTIQUE 1 4 5 1 2 1 4 5 1 2 0 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 3 4 1 1 1 3 4 1 1 0 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 1 0 0 0 1 1 0 1 0 1 0 0 1 

SARTHE 0 0 2 0 1 0 0 2 0 1 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 1 2 0 1 1 2 2 0 1 1 1 0 0 0 

 

SC H/SIH Soins Intensifs d'Hématologie 
SC/SI spé Soins Intensifs d’organes et de spécialités 
SIC Soins intensifs de Cardiologie 
SIH pédiatrique Soins Intensifs d'Hématologie pédiatrique 
SINV Soins Intensifs de Neurologie Vasculaire 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

21 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 16 - Traitement de l'insuffisance rénale par épuration extra-rénale 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

1. 
Hémodialy

se en 
centre 

pédiatriqu
e 

2. 
Hémodialy

se en 
centre 
pour 

adultes 

3. 
Hémodialy

se 
médicalisé

e 

4. 
Autodialy

se 
assistée 

5. 
Hémodialy

se à 
domicile 

ou dialyse 
péritonéal

e 

1. 
Hémodialy

se en 
centre 

pédiatriqu
e 

2. 
Hémodialy

se en 
centre 
pour 

adultes 

3. 
Hémodialy

se 
médicalisé

e 

4. 
Autodialy

se 
assistée 

5. 
Hémodialy

se à 
domicile 

ou dialyse 
péritonéale 

1. 
Hémodialy

se en 
centre 

pédiatriqu
e 

2. 
Hémodialy

se en 
centre 
pour 

adultes 

3. 
Hémodialy

se 
médicalisé

e 

4. 
Autodialy

se 
assistée 

5. 
Hémodialy

se à 
domicile 

ou dialyse 
péritonéale 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

1 5 6 7 1 1 5 8 8 1 0 0 2 1 0 

MAINE ET LOIRE 0 5 7 4 1 0 5 7 5 1 0 0 0 1 0 

MAYENNE 0 2 4 3 2 0 2 4 3 2 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 3 6 3 1 0 3 6 6 2 0 0 0 3 1 

VENDEE 0 2 5 6 1 0 2 7 9 1 0 0 2 3 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

22 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 17 - Activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation 

1. Activité biologique de préparation et conservation du sperme en vue d’une insémination artificielle (IA) 

  
Implantations géographiques 

autorisées  

Implantations géographiques 
prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 5 5 0 

MAINE ET LOIRE 4 4 0 

MAYENNE 0 1 1 

SARTHE 1 1 0 

VENDEE 1 1 0 

2. Activité de prélèvements de spermatozoïdes 

  
Implantations géographiques 

autorisées  

Implantations géographiques 
prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  

Demandes recevables (nouvelles 
implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 2 2 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 0 

MAYENNE 0 0 0 

SARTHE 1 1 0 

VENDEE 1 1 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

23 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 17 - Assistance médicale à la procréation (suite) 

3. Activités cliniques et biologiques en lien avec la Fécondation In Vitro (FIV) 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 

2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 

1. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d'ovocytes 

en vue d'une 
AMP 

2. Activité 
clinique : 

transfert des 
embryons 
en vue de 

leur 
implantation 

3. Activité 
relative à la 
FIV sans ou 

avec 
micromanip

ulation 
comprenant 
notamment 
le recueil, la 
préparation 

et la 
conservatio
n du sperme 

et la 
préparation 

et la 
conservatio

n des 
ovocytes 

4. Activité 
biologique : 
conservatio

n des 
embryons 

en vue d’un 
projet 

parental ou 
en 

application 
du 2° du II 

de l’article L. 
2142-4 du 

CSP 

1. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d'ovocytes 

en vue d'une 
AMP 

2. Activité 
clinique : 

transfert des 
embryons 
en vue de 

leur 
implantation 

3. Activité 
relative à la 
FIV sans ou 

avec 
micromanip

ulation 
comprenant 
notamment 
le recueil, la 
préparation 

et la 
conservatio
n du sperme 

et la 
préparation 

et la 
conservatio

n des 
ovocytes 

4. Activité 
biologique : 
conservatio

n des 
embryons 

en vue d’un 
projet 

parental ou 
en 

application 
du 2° du II 

de l’article L. 
2142-4 du 

CSP 

1. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d'ovocytes 

en vue d'une 
AMP 

2. Activité 
clinique : 

transfert des 
embryons 
en vue de 

leur 
implantation 

3. Activité 
relative à la 
FIV sans ou 

avec 
micromanip

ulation 
comprenant 
notamment 
le recueil, la 
préparation 

et la 
conservatio
n du sperme 

et la 
préparation 

et la 
conservatio

n des 
ovocytes 

4. Activité 
biologique : 
conservatio

n des 
embryons 

en vue d’un 
projet 

parental ou 
en 

application 
du 2° du II 

de l’article L. 
2142-4 du 

CSP 

LOIRE ATLANTIQUE 5 5 5 5 5 5 5 5 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 

VENDEE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

24 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 17 - Assistance médicale à la procréation (suite) 

4. Conservation à usage autologue des gamètes et tissus germinaux en vue de la préservation de la fertilité (art. L2141-11 CSP) 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 

révisé 2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 0 

MAYENNE 0 0 0 

SARTHE 1 1 0 

VENDEE 1 1 0 

5. Activités cliniques et biologiques d’AMP en lien avec la conservation des gamètes en vue d’une AMP ultérieure (art. L2141-12 CSP) 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 

révisé 2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 

1. Activité clinique : 
prélèvement d’ovocytes en 
vue de leur conservation 

pour la réalisation 
ultérieure d’une assistance 
médicale à la procréation 

en application de l’art. 
L2141-12 

2. Activité biologique : 
activités relatives à la 

conservation des gamètes 
en vue de la réalisation 

ultérieure d’une assistance 
médicale à la procréation 

en application de l’article l. 
2141-12, comprenant 

notamment : le recueil, la 
préparation et la 

conservation du sperme et 
la préparation et la 

conservation des ovocytes 

1. Activité clinique : 
prélèvement d’ovocytes en 
vue de leur conservation 

pour la réalisation 
ultérieure d’une assistance 
médicale à la procréation 

en application de l’art. 
L2141-12 

2. Activité biologique : 
activités relatives à la 

conservation des gamètes 
en vue de la réalisation 

ultérieure d’une assistance 
médicale à la procréation 

en application de l’article l. 
2141-12, comprenant 

notamment : le recueil, la 
préparation et la 

conservation du sperme et 
la préparation et la 

conservation des ovocytes 

1. Activité clinique : 
prélèvement d’ovocytes en 
vue de leur conservation 

pour la réalisation 
ultérieure d’une assistance 
médicale à la procréation 

en application de l’art. 
L2141-12 

2. Activité biologique : 
activités relatives à la 

conservation des gamètes 
en vue de la réalisation 

ultérieure d’une assistance 
médicale à la procréation 

en application de l’article l. 
2141-12, comprenant 

notamment : le recueil, la 
préparation et la 

conservation du sperme et 
la préparation et la 

conservation des ovocytes 

LOIRE ATLANTIQUE 3 3 3 3 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 1 1 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 1 1 1 0 0 

VENDEE 1 1 1 1 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

25 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 17 - Assistance médicale à la procréation (suite) 

6. Activités cliniques et biologiques d'AMP en lien avec le don de gamètes 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 

2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 

1. Activité 
biologique : 

recueil, 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
de sperme en vue 

d’un don 

2. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

3. Activité 
biologique : 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

1. Activité 
biologique : 

recueil, 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
de sperme en vue 

d’un don 

2. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

3. Activité 
biologique : 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

1. Activité 
biologique : 

recueil, 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
de sperme en vue 

d’un don 

2. Activité 
clinique : 

prélèvement 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

3. Activité 
biologique : 
préparation, 

conservation et 
mise à disposition 
d’ovocytes en vue 

d’un don 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 1 1 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 1 1 1 1 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

7. Activités cliniques et biologiques d’AMP en lien avec l’accueil des embryons 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 

révisé 2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 
1. Activité clinique : mise 
en œuvre de l’accueil des 

embryons 

2. Activité biologique : 
conservation des 

embryons en vue de leur 
accueil et mise en œuvre 

de celui-ci 

1. Activité clinique : mise 
en œuvre de l’accueil des 

embryons 

2. Activité biologique : 
conservation des 

embryons en vue de leur 
accueil et mise en œuvre 

de celui-ci 

1. Activité clinique : mise 
en œuvre de l’accueil des 

embryons 

2. Activité biologique : 
conservation des 

embryons en vue de leur 
accueil et mise en œuvre 

de celui-ci 

LOIRE ATLANTIQUE 1 1 1 1 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

26 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 18 - Diagnostic prénatal 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

1. 
Examens 

de 
cytogénéti

que y 
compris 

les 
analyses 

cytogénéti
ques 

moléculair
es 

2. 
Examen

s de 
génétiq

ue 
molécul

aire 

3. 
Activit
és en 
lien 
avec 
les 

exame
ns de 
généti

que 
portant 

sur 
l’ADN 
fœtal 
libre 

circula
nt 

dans le 
sang 

matern
el 

4. 
Exame
ns de 
biochi

mie 
portant 
sur les 
marque

urs 
sérique

s 
matern

els 

5. 
Examens 

de 
biochimi
e fœtal à 

visée 
diagnosti

que 

6. 
Examen
s en vue 

du 
diagnost

ic de 
maladies 
inféctieu

ses y 
compris 

les 
analyses 

de 
biologie 
molécul

aire 

1. 
Examens 

de 
cytogénéti

que y 
compris 

les 
analyses 

cytogénéti
ques 

moléculair
es 

2. 
Examen

s de 
génétiq

ue 
molécul

aire 

3. 
Activit
és en 
lien 
avec 
les 

exame
ns de 
généti

que 
portant 

sur 
l’ADN 
fœtal 
libre 

circula
nt 

dans le 
sang 

matern
el 

4. 
Exame
ns de 
biochi

mie 
portant 
sur les 
marque

urs 
sérique

s 
matern

els 

5. 
Examens 

de 
biochimi
e fœtal à 

visée 
diagnosti

que 

6. 
Examen
s en vue 

du 
diagnost

ic de 
maladies 
inféctieu

ses y 
compris 

les 
analyses 

de 
biologie 
molécul

aire 

1. 
Examens 

de 
cytogénéti

que y 
compris 

les 
analyses 

cytogénéti
ques 

moléculair
es 

2. 
Examen

s de 
génétiq

ue 
molécul

aire 

3. 
Activit
és en 
lien 
avec 
les 

exame
ns de 
généti

que 
portant 

sur 
l’ADN 
fœtal 
libre 

circula
nt 

dans le 
sang 

matern
el 

4. 
Exame
ns de 
biochi

mie 
portant 
sur les 
marque

urs 
sérique

s 
matern

els 

5. 
Examens 

de 
biochimi
e fœtal à 

visée 
diagnosti

que 

6. 
Examen
s en vue 

du 
diagnost

ic de 
maladies 
inféctieu

ses y 
compris 

les 
analyses 

de 
biologie 
molécul

aire 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

2 2 1 2 1 1 2 2 2 2 1 1 0 0 1 0 0 0 

MAINE ET 
LOIRE 

1 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 0 0 1 0 1 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 1 1 1 1 1 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

27 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 19 - Traitement du cancer 

1. Chirurgie oncologique 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

Mentio
n A - 1. 
Digesti

f 

Mentio
n A - 2. 
Thorax 

Mentio
n A - 3. 

ORL 

Mentio
n A - 4. 
Urologi

e 

Mentio
n A - 5. 
Gynéc

o 

Mentio
n A - 6. 

Sein 

Mentio
n A - 
Hors 
seuil 

Mentio
n A - 1. 
Digesti

f 

Mentio
n A - 2. 
Thorax 

Mentio
n A - 3. 

ORL 

Mentio
n A - 4. 
Urologi

e 

Mentio
n A - 5. 
Gynéc

o 

Mentio
n A - 6. 

Sein 

Mentio
n A - 
Hors 
seuil 

Mentio
n A - 1. 
Digesti

f 

Mentio
n A - 2. 
Thorax 

Mentio
n A - 3. 

ORL 

Mentio
n A - 4. 
Urologi

e 

Mentio
n A - 5. 
Gynéc

o 

Mentio
n A - 6. 

Sein 

Mentio
n A - 
Hors 
seuil 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

1 4 1 0 5 8 11 1 4 1 1 5 8 11 0 0 0 1 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 2 1 1 3 5 7 0 2 1 1 3 6 8 0 0 0 0 0 1 1 

MAYENNE 1 1 0 1 1 1 4 1 1 1 1 1 1 4 0 0 1 0 0 0 0 

SARTHE 1 2 1 0 1 3 4 1 3 1 0 2 3 5 0 1 0 0 1 0 1 

VENDEE 1 0 1 2 3 4 5 1 1 2 3 3 4 5 0 1 1 1 0 0 0 

 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

Menti
on B - 

1. 
Diges

tif 

Menti
on B - 

2. 
Thora

x 

Menti
on B - 

3. 
ORL 

Menti
on B - 

4. 
Urolo

gie 

Menti
on B - 

5. 
Gyné

co 

Menti
on B - 

6. 
Sein 

Menti
on B - 
Hors 
seuil 

Menti
on C 

Menti
on B - 

1. 
Diges

tif 

Menti
on B - 

2. 
Thora

x 

Menti
on B - 

3. 
ORL 

Menti
on B - 

4. 
Urolo

gie 

Menti
on B - 

5. 
Gyné

co 

Menti
on B - 

6. 
Sein 

Menti
on B - 
Hors 
seuil 

Menti
on C 

Menti
on B - 

1. 
Diges

tif 

Menti
on B - 

2. 
Thora

x 

Menti
on B - 

3. 
ORL 

Menti
on B - 

4. 
Urolo

gie 

Menti
on B - 

5. 
Gyné

co 

Menti
on B - 

6. 
Sein 

Menti
on B - 
Hors 
seuil 

Menti
on C 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

7 1 5 7 3 0 0 1 7 1 5 7 3 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

MAINE ET 
LOIRE 

7 1 3 3 2 0 0 1 7 1 3 3 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 2 0 0 1 0 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 3 0 2 3 1 0 0 0 3 0 2 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 4 0 1 2 0 0 0 0 4 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

28 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 19 - Traitement du cancer (suite) 

2. Radiothérapie – Curiethérapie – TMSC / Chimiothérapie 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 2025 

(implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de 
santé 

1. 
Radi
othér
apie 

2. 
Radiot
hérapi

e - 
mentio

n C 

3. 
Curiet
hérapi

e 

4. 
Curiet
hérapi

e - 
mentio

n C 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio

n A 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio
n B** 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio

n C 

1. 
Radiot
hérapi

e 

2. 
Radiot
hérapi

e - 
mentio

n C 

3. 
Curiet
hérapi

e 

4. 
Curiet
hérapi

e - 
mentio

n C 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio

n A 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio
n B** 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio

n C 

1. 
Radiot
hérapi

e 

2. 
Radiot
hérapi

e - 
mentio

n C 

3. 
Curiet
hérapi

e 

4. 
Curiet
hérapi

e - 
mentio

n C 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio

n A 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio
n B** 

TMSC / 
Chimiot
hérapie 

- 
mentio

n C 

LOIRE 
ATLANTIQUE 

3 1 1 0 5 1 1 3 1 1 0 5 1 1 0 0 0 0 0 0 0 

MAINE ET 
LOIRE 

2 0 1 0 4 1 1 2 0 1 0 4 1 1 0 0 0 0 0 0 0 

MAYENNE 1 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 1 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VENDEE 1 0 0 0 2 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

  

Agence régionale de Santé Pays de la Loire - R52-2026-04-09-00002 58



Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

29 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 20 - Examens des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une personne par empreintes génétiques à des fins médicales 

  
Implantations 

géographiques autorisées  

Implantations 
géographiques prévues par 

le PRS3 révisé 2025 
(implantations cibles)  

Demandes recevables 
(nouvelles implantations) 

Territoire de santé 

Analyses de 
cytogénétique 

dont la 
cytogénétique 

moléculaire 

Analyses de 
génétique 

moléculaire 

Analyses de 
cytogénétique 

dont la 
cytogénétique 

moléculaire 

Analyses de 
génétique 

moléculaire 

Analyses de 
cytogénétique 

dont la 
cytogénétique 

moléculaire 

Analyses de 
génétique 

moléculaire 

LOIRE ATLANTIQUE 2 3 2 3 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 3 1 3 0 0 

MAYENNE 0 0 0 0 0 0 

SARTHE 0 1 1 1 1 0 

VENDEE 0 0 0 0 0 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

30 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 21 - Hospitalisation à domicile 

  Implantations géographiques autorisées  
Implantations géographiques prévues par le PRS3 révisé 

2025 (implantations cibles)  
Demandes recevables (nouvelles implantations) 

Territoire de santé 
1. Activité 

socle 
2. Enfant 

moins 3 ans 
3. Ante et 

Post Partum 
4. 

Réadaptation 
1. Activité 

socle 
2. Enfant 

moins 3 ans 
3. Ante et 

Post Partum 
4. 

Réadaptation 
1. Activité 

socle 
2. Enfant 

moins 3 ans 
3. Ante et 

Post Partum 
4. 

Réadaptation 

LOIRE ATLANTIQUE 2 2 1 2 2 1 à 2 1 1 à 2 0 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 3 2 1 2 3 1 à 2 1 1 à 2 0 0 0 0 

MAYENNE 1 0 0 1 1 1 1 1 0 1 1 0 

SARTHE 2 1 1 1 2 1 1 1 0 0 0 0 

VENDEE 1 1 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 

 

  

Agence régionale de Santé Pays de la Loire - R52-2026-04-09-00002 60



Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

31 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 22 - Equipements d'imagerie en coupes 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 

PRS3 révisé 2025 
(implantations 

cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 22 22 0 

MAINE ET LOIRE 16 16 0 

MAYENNE 8 8 0 

SARTHE 13 13 0 

VENDEE 12 12 0 
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Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

32 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 23 - Caisson hyperbare 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 
PRS3 révisé 

2025 
(implantations 

cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 1 1 0 

MAYENNE 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 

 

  

Agence régionale de Santé Pays de la Loire - R52-2026-04-09-00002 62



Objectifs quantifiés de l'offre de soins fixés dans l'annexe du SRS 

33 
** les actes de la mention supérieure intègrent les actes de la mention inférieure ; les OQOS ne sont comptabilisés qu’une fois au titre de la mention supérieure 

Annexe 24 - Cyclotron à usage médical 

  
Implantations 

géographiques 
autorisées  

Implantations 
géographiques 
prévues par le 
PRS3 révisé 

2025 
(implantations 

cibles)  

Demandes 
recevables 
(nouvelles 

implantations) 

Territoire de santé - - - 

LOIRE ATLANTIQUE 0 0 0 

MAINE ET LOIRE 0 0 0 

MAYENNE 0 0 0 

SARTHE 0 0 0 

VENDEE 0 0 0 
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Agence régionale de Santé Pays de la Loire

R52-2026-04-15-00002

ARS-PDL/DASM/PPH/66-2026/85 du 15 avril 2026

portant modification de l'autorisation du

Dispositif Institut Thérapeutique Educatif et

Pédagogique géré par l'UGECAM Bretagne Pays

de la Loire (N°FINESS EJ : 440042844
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Agence régionale de Santé Pays de la Loire

R52-2026-04-03-00007

DECISION ARS-PDL/DOS/AES/201/2026/85 du 3

avril 2026 portant modification de la décision N°

ARS-PDL/DOSA/AES/131/2023/85 portant

autorisation des lieux de recherches pour études

vaccins sur volontaires sains de plus de 15 ans du

Centre Hospitalier Départemental de la Vendée
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Agence régionale de Santé Pays de la Loire

R52-2026-04-03-00008

DECISION ARS-PDL/DOS/AES/273/2026/44 du 3

avril 2026 portant autorisation d'exercer

l'activité de soins médicaux et de réadaptation

(SMR) par l'ASSOCIATION OEUVRES DE PEN

BRON (EJ 440018661) sur le site de SSR LE BODIO

(ET 440002459)
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Agence régionale de Santé Pays de la Loire

R52-2026-04-03-00006

DECISION ARS-PDL/DOS/AES/275/2026/85 du 3

avril 2026 portant autorisation d'exercer une

activité de Médecine par HOPITAL DE

NOIRMOUTIER (EJ 850000100), sur le site de SSR

HOPITAL NOIRMOUTIER (ET 850022013)
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Direction  régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R52-2026-04-14-00002

DÉCISION DREAL N°2026/SIAL/ 020 du 14 avril

2026 délivrant l'agrément ingénierie sociale,

financière et technique à « CARACOL»
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politiques de l’Habitat

DÉCISION DREAL N°2026/SIAL/020
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à l’association « CARACOL »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la construction et de 
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant 
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, codifié 
aux articles  R.365-3,  R.365-4 à R.365-8,  et  R.353-165-1 du Code de la  construction  et  de 
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et 
les associations ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL ingénieure 
générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Pays  de  la  Loire  n°2025/SGAR/DREAL/78  du  27  mai  2025  portant 
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  SDR-26-AG-2  du  17  mars  2026  donnant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la demande déposée par l’association «CARACOL  », le 21 janvier 2026, auprès des services 
de l’État et déclarée complète le 4 février 2026, aux fins d’obtention de l’agrément ingénierie 
sociale, financière et technique ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2
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VU l’avis défavorable rendu par  direction départementale de l’emploi, du travail des solidarités et de 
la protection des populations de la Mayenne, le 12 février 2026 ;

VU les avis favorables rendus :
par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Loire-Atlantique 
le 4 février 2026 ; 
par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Maine-et-Loire 
le 6 février 2026 ; 
par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Sarthe 
le 4 février 2026 ;
par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Vendée 
le 16 février 2026 ; 

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles 
activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de l’habitation ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément  ingénierie  sociale,  financière  et  technique,  prévu  à  l’article  L. 365-3  du  Code  de  la 
construction et  de l’habitation susvisé,  est  délivré  à l’association « CARACOL »,  pour  exercer  les 
activités suivantes sur les départements de Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Sarthe et Vendée :

• l’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, réalisé 
principalement  dans  le  cadre  du  plan  d’action  pour  le  logement  et  l’hébergement  des 
personnes défavorisées ;

• la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R. 365-8 du Code de la 

construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  en 
application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.
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Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les 
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la 
Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Fait à Nantes, le 14 avril 2026                      ,

La directrice régionale, par délégation,

Manuelle SEIGNEUR,
cheffe du Service Intermodalité

Aménagement et Logement
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politiques de l’Habitat

DÉCISION DREAL N°2026/SIAL/019
délivrant l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale

à l’association « CARACOL »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion 
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la construction et de 
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant 
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, codifié 
aux articles  R.365-3,  R.365-4 à R.365-8,  et  R.353-165-1 du Code de la  construction  et  de 
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités 
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et 
les associations ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  décembre  2021  portant  nomination  de  Mme  Anne  BEAUVAL, 
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Pays  de  la  Loire  n°2025/SGAR/DREAL/78  du  27  mai  2025  portant 
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  SDR-26-AG-2  du  17  mars  2026  donnant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la demande déposée par l’association « CARACOL », le 21 janvier 2026, auprès des services 
de l’État et déclarée complète le 4 février 2026, aux fins d’obtention de l’agrément intermédiation 
locative et gestion locative sociale ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2
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VU l’avis défavorable rendu par la direction départementale de l’emploi, du travail des solidarités et 
de la protection des populations de la Mayenne, le 12 février 2026 ;

VU les avis favorables rendus :
par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Loire-Atlantique 
le 4 février 2026 ; 
par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Maine-et-Loire 
le 6 février 2026 ; 
par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Sarthe 
le 4 février 2026 ;
par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Vendée 
le 16 février 2026 ; 

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles 
activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de l’habitation ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale, prévu à l’article L. 365-4 du Code de la 
construction et de l’habitation susvisé, est délivré à  l’association  « CARACOL », pour exercer les 
activités suivantes sur les départements de Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Sarthe et Vendée :

• la  location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L.365-2  ou 
d’organismes d’habitations  à  loyer  modéré en  vue de leur  sous-location  à  des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 du Code de la construction et 
de l’habitation ;

• la  location  de logements  à  des bailleurs  autres  que des organismes d’habitations  à  loyer 
modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les  conditions 
prévues  aux  articles  L.321-10,  L.321-10-1  et  L.353-20  du  Code  de  la  construction  et  de 
l’habitation ;

• la  location  de  logements  en  vue  de  l’hébergement  de  personnes  défavorisées  dans  les 
conditions de l’article L.851-1 du Code de la sécurité sociale (ALT) ;

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R.365-8 du Code de la 

construction et de l’habitation.
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Article     3   :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  en 
application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les 
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la 
Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région.

Fait à Nantes, le                       , 

La directrice régionale, par délégation,

Manuelle SEIGNEUR,
cheffe du Service Intermodalité

Aménagement et Logement
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Direction de la Coordination des Politiques

Publiques et de l'Appui Territorial

R52-2026-04-10-00002

Arrêté préfectoral portant approbation de la

modification de la convention constitutive du

groupement d'intérêt public "Loire Estuaire"

2022 - 2027 signé le 10 avril 2026
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Direction Régionale des Affaires Culturelles des

Pays de la Loire

R52-2026-04-13-00006

Arrêté 2026/DRAC/PDA/n°03 du 13 avril 2026

portant création du périmètre délimité des

abords (PDA) de l'Église Saint-Laurent classée en

totalité par arrêté du 1er août 1894 ; sur le

territoire de la commune de

Bernay-Neuvy-en-Champagne (Sarthe)
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Direction Régionale des Affaires Culturelles des

Pays de la Loire

R52-2026-04-13-00003

Arrêté 2026/DRAC/PDA/n°04 du 13 avril 2026

portant création du périmètre délimité des

abords (PDA) de l'Église Saint-Front inscrite par

arrêté du 7 décembre 1939 ; de l'ancien

Presbytère classé par arrêté du 24 janvier 1992 ;

sur le territoire de la commune de

Domfront-en-Champagne (Sarthe)
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Direction Régionale des Affaires Culturelles des

Pays de la Loire

R52-2026-04-13-00004

Arrêté 2026/DRAC/PDA/n°05 du 13 avril 2026

portant création du périmètre délimité des

abords (PDA) de La Cave du Lion (Sarthe)
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Direction Régionale des Affaires Culturelles des

Pays de la Loire

R52-2026-04-13-00005

Arrêté 2026/DRAC/PDA/n°06 du 13 avril 2026

portant création du périmètre délimité des

abords (PDA) de l'Église Saint-Corneille et

Saint-Cyprien (Sarthe)
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ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

R52-2026-04-10-00001

Arrêté donnant délégation à Madame Aurore LE

BONNEC, préfète déléguée pour la défense et la

sécurité Ouest -  Signé par M. le préfet de zone

Franck ROBINE - 10 avril 2026 ( dix avril deux mille

vingt six)
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